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Madame, Monsieur, 

J’ai le plaisir de vous informer que, conformément à la décision prise par le Conseil d’administration à 
sa 344e session (mars 2022), la séance d’ouverture de la 110e session de la Conférence internationale 
du Travail aura lieu le vendredi 27 mai 2022, sous forme virtuelle, et sa séance de clôture le samedi 
11 juin 2022. Le groupe des employeurs et le groupe des travailleurs se réuniront en personne le 
dimanche 29 mai 2022.  

La Conférence se déroulera dans un format combinant présence physique et participation à distance 
par vidéoconférence et aura lieu, comme le veut l’usage, au Palais des Nations et au siège du BIT. 

Cette année, le contexte particulier de la Conférence est marqué non seulement par le maintien de 
restrictions sanitaires et en matière de déplacements, mais aussi par d’importantes limitations quant 
à la disponibilité de salles de réunion en raison des travaux de rénovation en cours dans les locaux 
des Nations Unies et du BIT. J’attire donc votre attention sur la nécessité de limiter les accréditations 
aux seuls délégués et conseillers techniques gouvernementaux, employeurs et travailleurs, ainsi 
qu’aux ministres assistant à la Conférence, qui bénéficient de droits de participation active en vertu 
du Règlement de la Conférence. Dans le même temps, les États Membres sont tenus d’assurer la 
présence à Genève de délégations nationales pleinement tripartites et de veiller à ce que le nombre 
de conseillers techniques accompagnant les délégués tripartites soit équilibré. La participation à 
distance par vidéoconférence sera assurée pour les délégués et conseillers techniques accrédités ne 
pouvant se rendre à Genève en raison des restrictions sanitaires ou liées aux déplacements.  

Cette année, l’ordre du jour de la Conférence comporte des questions d’une grande importance 
institutionnelle, portant notamment sur l’inclusion des conditions de travail sûres et salubres dans le 
cadre des principes et droits fondamentaux au travail de l’OIT, moyennant une modification de la 
Déclaration de l’OIT de 1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail. Il comporte 
également une question normative sur les apprentissages de qualité. En outre, la session sera 
consacrée à l’examen des questions suivantes: l’objectif stratégique de l’emploi, au titre du suivi de la 
Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable (discussion récurrente); 
le travail décent et l’économie sociale et solidaire (discussion générale); et l’approbation des 
amendements au code de la convention du travail maritime, 2006, telle qu’amendée (MLC, 2006) 
sous réserve de l’adoption de tout amendement par la Commission tripartite spéciale lors de sa 
quatrième réunion en mai 2022. 

http://www.ilo.org/ilc
https://www.ilo.org/gb/GBSessions/GB344/ins/WCMS_840229/lang--fr/index.htm


2. 
 
Les séances plénières de la Conférence se tiendront sous forme entièrement virtuelle, à l’exception 
du Sommet sur le monde du travail, le 10 juin 2022, qui admettra une présence physique limitée. 

L’accréditation des participants à la Conférence se fera par le biais d’un système d’accréditation en 
ligne protégé par mot de passe qui sera activé prochainement, en avril 2022. Je vous saurais gré de 
bien vouloir présenter les pouvoirs de la délégation tripartite de votre pays au Bureau du Conseiller 
juridique au moyen du système d’accréditation en ligne, au plus tard le vendredi 6 mai 2022.  

Le site Web de la Conférence sera régulièrement mis à jour avec des informations sur les 
dispositions pratiques de la 110e session de la Conférence, notamment celles concernant les 
voyages. Je vous encourage à prendre bonne note des informations relatives aux dispositions 
concernant les voyages, à la santé et à la sécurité des participants pendant la Conférence, ainsi que 
des indications concernant les badges requis pour accéder aux locaux dans lesquels se tiendra la 
Conférence. Dans l’intervalle, je vous invite à consulter les rapports soumis à la Conférence 
internationale du Travail au fur et à mesure de leur publication sur le même site Web. 

Il convient de rappeler que le Conseil d’administration m’a prié de suivre de près l’évolution de la 
pandémie de COVID-19 et de lui présenter d’éventuelles modifications aux modalités approuvées au 
cas où celles-ci devraient être adaptées en raison d’une détérioration notable de la situation. 

Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre cette lettre aux organisations 
d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives avec lesquelles vous mènerez des 
consultations en vue de déterminer la composition de la délégation tripartite de votre 
pays à la Conférence.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération. 

  
 (signature) 
 

 Guy Ryder 
 Directeur général 
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